
Saint- hile

PROVINCE DE QUEBEC

VILLE DE SAINT.PAMPHILE

Aux contribuobles de la susdite municipalité

Avis pubtic
Projet de règteme nt #2O26-O02

Code d'éthique et de déontotogie des étu(e)s municipaux

Conformément à ['articte 12 de [a Loi sur ['éthique et [a déontoLogie en matière municipate,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par [e soussigné, Alexandra Dupont, greffière-trésorière de
la Municipatité Vitte de Saint-Pamphite à l'effet :

QUE te conseil municipal a présenté et déposé, l'e 7 avrit 2026 Le projet de règtement #2026-002
édictant Le Code d'éthique et de déontotogie des éLus municipaux ayant pour objet d'énoncer les
principates valeurs de [a municipatité en matière d'éthique et les règles qui doivent guider [a conduite
des étus de cette-ci ;

QUE l.'adoption du règtement #2026-002 édictant te Code d'éthique et de déontotogie des él.us

municipaux sera faite lors de [a séance du consei[ qui se tiendra te 4 mai 2026 à 19 h 30, à La satte du
conseil sise au 3, route Etgin Sud, Saint-Pamphite QC GOR 3X0.

QUE tedit projet de règtement est disponible pour consuttation au bureau municipa[, situé au 3, route
Etgin Sud, Saint-Pamphile, durant les heures d'ouverture ou sur te site internet au

wu/try. s_a intpam p ht Le, c-a.

Donné à Saint-Pamphile, ce 21" jour d'avril 2026.

ndra Dupont, Di rice générate Greffière-Trésorière


